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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« l’aide à mourir »,

le mot : 

« vivre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel et de repli.

Le présent amendement vise à modifier la formule « droit à l’aide à mourir », car il n’existe pas de 
droit à la mort, mais un droit à la vie, à être soigné jusqu’à sa mort naturelle.


